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S Y S T È M E  D E  VA R I A B L E S

Cette fiche s’inscrit dans un système global de variables. 

Les variables faisant l’objet d’une fiche sont celles identifiées lors des ateliers prospectifs s’étant tenus au premier trimestre 
2020. Elles sont porteuses d’évolutions majeures ayant un impact direct ou indirect sur les centres-villes. Les relations mises 
en évidence dans le système présenté ci-dessous correspondent aux influences principales identifiées dans les fiches ; elles ne 
prétendent pas à l’exhaustivité. Ces relations d’influence peuvent évoluer dans le temps et dans l’espace. 
Centré sur les centres-villes, ce système ne cherche pas à mettre en évidence les autres relations qui peuvent exister entre les 
variables présentées quand le centre-ville n’en est pas l’objet final.

Note de lecture : les variables roses sont des variables externes faiblement influençables par les acteurs régionaux. Les variables 
vertes sont des variables qui ont une influence directe sur les centres-villes, elles sont aussi susceptibles de s’influencer entre 
elles (par exemple, le sous-système transports a des influences réciproques avec la variable demande de logement). Les variables  
violettes sont des variables intermédiaires, qui influencent et sont influencées.
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Quelle a été l’évolution passée 
de la variable ?

T R A J E C TO I R E
D E  L A  VA R I A B L E

PASSÉ  > PRÉSENT > FUTURS POSSIBLES

définition et enjeux 
Tout un ensemble d’engagements internationaux, euro-
péens et nationaux fixe le cadre politique d’une trajectoire 
de réduction des émissions de GES français. Les transports 
et le résidentiel-tertiaire sont en tête des sources d’émis-
sions de GES en France, avec respectivement 29 et 17,1 % 
des émissions, devant l’agriculture et l’industrie manufac-
turière. La stratégie française de transition écologique vers 
la neutralité carbone, issue du Plan Climat 2017, vise bien 
sûr à agir sur les secteurs émissifs, mais aussi à promouvoir 
une nouvelle culture « bas-carbone » en matière de modes 
de vie et de consommation.

Selon le cinquième rapport du GIEC, la température 
moyenne mondiale a augmenté de 0,85°C entre 1880 et 
2012. Sur la période 1901-2010, le niveau de la mer a aug-
menté de 19 centimètres en moyenne. L’étendue moyenne 
annuelle de la banquise arctique a diminué au cours de la 
période 1979–2012 à une vitesse qui se situait très proba-
blement entre 3,5 et 4,1 % par décennie. La région Hauts-
de-France est à la fois une des régions françaises les plus 
émettrices de GES (3e si on regarde les émissions par ha-
bitant ou par point de PIB) et les plus exposées aux effets 
du changement climatique. La température a augmenté de  
2 °C entre 1955 et 2018, le nombre de jours de gel a dimi-
nué de 24 jours, la mer s’est élevée de 9,5 cm à Dunkerque 
depuis 1956. 

Les transports sont la première source d’émissions de 
GES en France, dont la moitié est due aux voitures parti-
culières. Sur longue période (1990-2016), le domaine des 
transports, dont les émissions ont augmenté, joue né-
gativement sur les efforts réalisés par les autres secteurs 
consommateurs d’énergie, notamment les industries et la  
construction : c’est le seul secteur dont les émissions de 
GES ont augmenté depuis 1990. En Hauts-de-France, les 

Au sein de cette feuille de route, plusieurs mesures sont 
donc susceptibles d’avoir une influence sur les centres-
villes : la limitation de l’artificialisation des sols, le déve-
loppement de formes urbaines résilientes et économes 
en carbone et surtout le développement de bâtiments et 
d’une mobilité bas-carbone. La stratégie nationale bas-car-
bone vise en particulier à renforcer « les pôles urbains et 
les zones déjà urbanisées en facilitant la réinstallation des 
ménages, du commerce et de l’artisanat dans les centres ».

Transports; 
30,8

Agriculture; 
19,4

Résidentiel 
tertiaire; 18,4

Industrie; 17,8

Transformation 
d'énergie; 10,4

Déchets; 3,2

Répartition par source des émissions de GES 
(hors UTCATF) en France en 2019, en % 

source : Haut Conseil pour le Climat

Figure 1 : Répartition par source des émissions de GES 
 (hors UTCATF) en France en 2019, en  %

Source : Haut Conseil pour le Climat
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PASSÉ  > PRÉSENT > FUTURS POSSIBLES

Quelles sont les dynamiques à 
l’œuvre ?

Il faut toutefois distinguer les émissions émises sur le ter-
ritoire français (l’inventaire national) des émissions issues 
du mode de vie des Français (l’empreinte-carbone). Si sur 
longue période, les émissions de GES de la France ont dimi-
nué, l’empreinte-carbone des Français a augmenté (+11,4 % 
entre 95 et 2015), en lien avec l’importation de biens pro-
duits dans d’autres pays.

Transports; 
21

Agriculture; 
14

Résidentiel 
tertiaire; 14

Industrie; 
36

Transformation 
d'énergie; 9

Déchets; 6

Répartition par source des émissions de GES en Hauts-de-
France en 2015, en % 

source : Observatoire climat HDF - outil NORCLIMAT
Figure 2 : Répartition par source des émissions de GES en  

Hauts-de-France en 2015, en  %

Source : Observatoire climat HDF - outil NORCLIMAT
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Figure 3 : Émissions de GES des transports en france, en  %

Source : Observatoire climat HDF - outil NORCLIMAT

En octobre 2018, le GIEC a publié un rapport spécial qui 
établit que pour limiter le réchauffement planétaire à  
1,5 ° C, les domaines de l’aménagement du territoire, du 
bâtiment, du transport et de l’urbanisme (ainsi que l’éner-
gie et l’industrie) devraient connaître des transitions « ra-
pides et de grande envergure ». Les émissions mondiales 
nettes de dioxyde de carbone (CO2) d’origine anthropique 
devraient être réduites d’environ 45 % par rapport aux ni-
veaux de 2010 d’ici à 2030, et il faudrait atteindre un « bilan 
nul » des émissions aux alentours de 2050, ce qui signifie 
que les émissions restantes devraient être compensées en 
éliminant du CO2 de l’atmosphère. 

Dans ce contexte, l’Union européenne et la France ont pris 
des engagements internationaux de réduction de leurs 
émissions de GES qui pourraient être renforcés. Le Pacte 
vert européen, qui a pour ambition de faire de l’Europe le 
premier continent neutre en carbone, guidera les orienta-
tions du plan de reprise de l’Union européenne : rénovation 
énergétique des bâtiments, mobilité durable, mais aussi 
protection de la biodiversité et élimination de la pollution. 
La présidente de la Commission a ainsi récemment annoncé 
son soutien à une politique climatique plus ambitieuse, qui 
passerait de -40 à -55 % par rapport à 1990, mais qui serait 
encore insuffisante pour respecter l’Accord de Paris (2015). 
La France, de son côté, s’était d’abord engagée sur une ré-
duction de 40 % à l’horizon 2030 puis une division par quatre 
(« le facteur quatre ») à l’horizon 2050. Le Plan Climat de 

transports de personnes et de marchandises représentent 
21 % des émissions en 2015. C’est plutôt moins que les 
autres régions françaises, en raison de la forte spécialisa-
tion industrielle du territoire dans des secteurs fortement 
émetteurs. Ces émissions ont cependant augmenté de 7 % 
entre 2009 et 2014 selon le CERDD. 

2017 ambitionne d’aller plus loin pour répondre à l’Accord 
de Paris en visant la neutralité carbone en 2050. La stra-
tégie nationale bas-carbone (SNBC), qui décrit les orienta-
tions transversales et sectorielles à mettre en place, a donc 
été révisée pour tenir compte de ce nouvel engagement. 
Elle ambitionne en outre une baisse des consommations 
énergétiques de 40 % qui passerait notamment par davan-
tage de sobriété et une diminution de l’empreinte-carbone 
des Français (donc y compris les émissions importées).

© Région Hauts-de-France

https://www.ipcc.ch/sr15/


5

 

Figure 5 : Répartition sectorielle des trois prochains budgets carbone en MtCO2eq

Les prochains budgets carbone de la SNBC prévoient à l’ho-
rizon 2033 une diminution de 26,6 % des émissions du sec-
teur des transports, de 44,9 % des émissions du bâtiment, 
et la décarbonation complète de ces deux secteurs à l’hori-
zon 2050. Pour les transports, cela implique une diminution 
annuelle de 3,8 Mt CO2 eq/an en moyenne alors que les 
émissions ont progressé de 0,5 Mt CO2 eq/an entre 1990 
et 2015 en moyenne annuelle. Pour la SNBC, cet objectif re-
pose à la fois sur des améliorations technologiques, des re-
ports sur des moyens de transport moins émetteurs et une 
« maîtrise de la croissance de la demande de transport ».

Outre les émissions nationales, la stratégie vise la réduction 
de l’empreinte carbone des Français (11,2 tCO2eq / hab. en 
2018 soit 1,8 fois les émissions territoriales). Cela implique 
de diminuer les émissions liées à la consommation de biens 
et services, qu’ils soient produits sur le territoire national 
ou importés, y compris les émissions liées aux transports 
internationaux. Cet objectif n’est toutefois pas chiffré dans 
la SNBC.

Au-delà des engagements et des objectifs annoncés, les 
mesures d’atténuation du changement climatique appa-
raissent plutôt en retrait actuellement. Le Haut Conseil 
pour le Climat (HCC), instance indépendante mise en place 
par le gouvernement, reconnaît des « objectifs ambitieux », 
mais pointe des « actions insuffisantes » et des « dispositifs 
trop faibles ». Le premier budget carbone (2015-2018) de 
la SNBC n’a ainsi pas été totalement respecté. Les actions 
mises en place ne sont pas ainsi pas à la hauteur des objec-
tifs pour le HCC.

Au niveau régional, la loi NOTRe a renforcé le rôle des ré-
gions comme cheffes de file en matière climatique. Le 
SRADDET Hauts-de-France décline les objectifs nationaux 
et cible une réduction de 40 % des émissions de GES en 
2031 et de 75 % en 2050. La sobriété est affichée comme 

 
Secteur \ kteqCO2/an 2021 2026 2031 2050 
Résidentiel -27% -32% -41% -65% 
Tertiaire -10% -16% -21% -37% 
Industrie -22% -32% -41% -65% 
Transports -26% -34% -43% -68% 
Agriculture -5% -9% -13% -23% 
Total -19% -26% -34% -55% 
Réductions d'émissions 
de CO2  par rapport à 
2012 

-20% -30% -40% 
vers 
facteur 4  

(-75%) 
 

Figure 4 : Objectifs de réduction régionale des émissions  
de GES  

Source : SRADDET Hauts-de-France 

En matière de transport, les tentatives récentes de réduire 
le trafic routier, d’abord via des péages et ensuite via la 
taxe carbone, se sont heurtées à l’hostilité de la population 
et ont été abandonnées. En perspective locale, la région 
Hauts-de-France affiche dans ses différentes programma-
tions obligatoires une ambition forte de baisse des émis-
sions liées au transport (SRCAE puis SRADDET), de l’ordre 
de -43 % à l’horizon 2031, mais elle reste difficile à concréti-
ser selon France Stratégie : « les politiques de transport me-
nées par la région visent avant tout à développer les mobili-
tés pour favoriser l’activité économique et l’accès à l’emploi. 
Certaines mesures comme le développement d’axes routiers 
ou la diminution de la taxe sur les certificats d’immatricu-
lation peuvent ainsi entrer en contradiction avec les enga-
gements climatiques. Les Hauts-de-France font partie des 
territoires où la mise en cohérence des réponses sociales et 
environnementales est particulièrement difficile à réaliser ».

un levier important de cette baisse, 25 % de cet objectif de 
réduction étant associé à ce levier.
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PASSÉ  > PRÉSENT > FUTURS POSSIBLES

Quelles sont les inflexions 
et ruptures qui pourraient  
modifier les dynamiques en 
cours ? 

Si le changement climatique est désormais une réalité ob-
servée et admise par la majorité des acteurs, les mesures 
d’atténuation jugées nécessaires par la communauté scien-
tifique apparaissent moins intégrées et plus difficilement 
mises en œuvre. La crise économique créée par la pandé-
mie pourrait reléguer au second plan la prise en compte 
de cet enjeu, environnement et économie étant souvent 
perçus comme incompatibles. Les plans de relance euro-
péen et national semblent toutefois prendre en compte, au 
moins partiellement, cette dimension.

À l’inverse, une société civile de plus en plus préoccupée 
du changement climatique pourrait se révéler un facteur 
de pression important pour imposer des changements en 
matière de politique publique. Les prochaines élections 
régionales et présidentielles traduiront le rapport de force 
qui se met en place dans la société française. D’importants 
effets météorologiques liés au changement climatique (ca-
nicules, tempêtes hivernales…) pourront aussi marquer les 
esprits et renforcer la préoccupation des habitants en ma-
tière d’environnement.

© Région Hauts-de-France
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Des moyens importants sont 
donnés à l’atteinte des objectifs de lutte 

contre le réchauffement climatique. Les col-
lectivités régionales soutiennent les mesures 
nationales en mettant en œuvre des règles 

et des aménagements favorisant la baisse des 
émissions à GES. Cela impacte à la fois les modes 

de déplacements et la consommation des 
ménages. Le coût global des déplacements 
individuels augmente influençant des choix 

résidentiels favorisant la possibilité de 
déplacements collectifs ou actifs. 

Les centralités sont ren-
forcées. 

Élaborés en atelier, ces scénarios proposent des avenirs possibles de la variable étudiée, articulés à partir de trois hypothèses :

- L’hypothèse tendancielle s’inscrit dans la continuité des dynamiques en cours,
- Deux hypothèses alternatives transformatrices du centre-ville ont été élaborées autour de ce pivot central.

MICRO- S C É N A R I O S

UNE LUT TE EFFICACE QUI RÉVOLUTIONNE  
NOS MODES DE VIE

Les ambitions et les objectifs 
affichés restent élevés mais peu de 

moyens sont affectés à la lutte contre 
le changement climatique. La préoccupa-

tion sanitaire et économique des citoyens ne 
permet pas de faire pression sur les décisions 
politiques. Les différents plans de relance font 

état du changement climatique mais sont davan-
tage orientés vers des solutions technologiques 
(voiture à hydrogène…) que vers l’évolution des 
modes de vie. Les mesures prises pour limiter 

les déplacements individuels sont inégales 
selon les territoires et défavorisent 

les centres-villes. 

Fatalisme climatique et 
priorité à la relance économique 

s’associent pour détourner l’atten-
tion du sujet climatique, les déplace-

ments individuels et la consommation 
de masse sont encouragés. Les choix 

résidentiels et de consommation restent 
influencés par l’usage de la voiture 
favorisant le développement péri-

phérique pour l’habitat comme 
pour la consommation.

FATALISME CLIMATIQUE 

DES AMBITIONS MAIS PEU DE RÉALISATIONS
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